
RDV dimanche
29 mars

salle Cersilla (à coté de la mairie)
« Sur la trace des biches »

Inscriptions de 8h à 9h30.
Pour les marcheurs trois par-
cours  libres fléchés avec ravi-
taillement :
- 6 et 10km ravitaillement final 
- 15km ravitaillement mi-parcours 
et final
Tarif : 4,50€ licencié ,5€ non licen-
cié, gratuit pour les -12 ans

Les animaux sont interdits.
Un geste pour la planète, pensez à 
prendre votre gobelet si possible.

Pour les vététistes
3 parcours 
20, 30 et 45km avec ravitaillement,
Tarif : 5€ licencié et 7€ non licencié, 
gratuit pour les -12 ans.

Venez  nombreux  découvrir 
Cerelles et ses environs.
Traditionnellement  un  pot  de 
l’amitié clôturera cette matinée.

Les Randos
 Cerelloises

Soirée ST VALENTIN
Théatre aux 4Vents 

Chéri, on se dit tout !  

14/02/ 2020 à 20:30
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Cerelles

début de la 
campagne 
électorale

dépôt des 
listes des 
candidats

L ‘église est ouverte les mardis 
et vendredis de 14h à 17h.
Vous êtes invités à venir ranger 
la crèche le S.1er février à 14h.  
Messe tous les dimanches à 
Neuillé-Pont-Pierre à 10h30.
Messe du Mercredi des Cendres 
Me 26 fév à 18h30 à Neuvy-le-
Roi

7 10 au 27 2 7
15

1er MESSEs

13/02 à 20h30 15/02 À 15h

CINÉ OFF
de ROUZIERS

mars
février mars

mars

15 mars

PAS D’EDITO - CAUSE PÉRIODE PRÉ-ÉLECTORALE

Chemins
de randonnée

de Cerelles
à redécouvrir !

Nouveaux plans
à la Mairie.

7,5 et 10km... 

elect
ions

Mairie Pratique
Tél : 02 47 55 10 89 – Fax : 02 47 55 23 40

secretariat@mairie-cerelles.fr 
www.mairie-cerelles.fr

Horaires Accueil & Poste
Lundi et vendredi  9h00 - 12h00 / 14h00 - 18h00

Mercredi et samedi 9h00 - 12h00
Permanence d’un élu tous les samedis 10h - 12h

Bibliothèque «Les mots passants»
Lundi, mercredi et vendredi 16h-18h30

Samedi 10h -12h30
09 72 57 15 58 - biblio@mairie-cerelles.fr



actumu

Martine
Garanne :

médaille de vermeil 
pour 30 ans de bons 

et loyaux services 
pour la commune.

Michel 
Caillard :

médaille

d’argent pour 20 ans  

de bons et loyaux ser-

vices pour la

commune.

Ont reçu une médaille 
d’honneur du travail

De très nombreux lots à 
remporter. Cet événement 

est le plus important de 
l’année, car les gains de la 

vente des grilles permettent 
de financer une grande 

partie des autres événe-
ments que notre associa-

tion propose aux enfants de 
Cérelles. Nous vous invitons 

à venir nombreux !’’

 Les enfants de l’école ont 
de nouveau cette année 
bénéficié d’un spec-
tacle de Noël. 
Ce spectacle ‘’Je veux 
jouer de la trom-
pette’’, offert par Grandir 
à Cerelles, a été proposé 
par les 2 comédiennes-
musiciennes ‘’Cerise et Clé-
mentine’’ le 16 décembre, 
salle Cersilla. Il a ravi tous 
les enfants, qui n’en ont 
pas perdu une miette !
Le spectacle a été suivi 
d’un goûter et bien sûr de 
la visite du Père-Noël.’’

À noter dans 
vos agendas 
2020, la date du 

prochain LOTO qui se 

déroulera le 7 mars.

Salle des 4 Vents 

Lors des Voeux 
du 10 janvier :

Les Cerellois ont été invités à 
proposer des noms pour le café 
de Cerelles qui va ouvrir fin 
février ou début mars.

Merci aux 30 partici-
pants. Le nom choisi par les 
repreneurs est :
«Le P’tit Saint Pierre».

«les mots passants»
BIBLIOTHèqUE

Place St Pierre, début des 
travaux pour la mise 

en place d’une 
structure de 

jeux pour
enfants.

8 personnes ont participé 
à la formation défibrilla-
teur samedi 25 janvier à 
la mairie. 
Mr Péninon, maire de Pernay est 
venu avec des mannequins 
(1 adulte, 1 enfant et 1 nourrisson) 
pour que la formation soit la plus 
réaliste possible.
1 arrêt cardiaque toutes les 15 
minutes en France. 50% dû à 
un arrêt cardiorespiratoire d’où 
l’utilité de savoir situer et se 
servir d’un défibrillateur. 

En attendant de participer à la 
prochaine formation à Cerelles, 
nous vous invitons à découvrir 
cette vidéo sur internet réalisée 
avec le modèle de défibrillateur 
placé à gauche de la porte d’en-
trée de la salle des mariages de la 
mairie.
 Ylea.eu: Vidéo de présentation du 
défibrillateur ZOLL AED Plus

Acquérir les bons réflexes 
pour ne pas être pris au 
dépourvu peut sauver des 
vies.
C’est si important qu’une ap-
plication mobile vient d’être 
lancée «Permis de sauver» pour 
complèter la chaine des secours 
conventionnels. Celle-ci permet 
aux services de secours de géo-
localiser des citoyens volontaires 
et formés aux gestes qui sauvent 
et de les envoyer rapidement sur 
les lieux pour devenir le premier 
maillon de la chaine en attendant 
les équipes de secours adéquates.
 

Les sapeurs-pompiers d’Indre et 
Loire expérimentent «Permis 
de sauver», l’application des 
citoyens secouristes.
Pour plus d’information :  
«http://www.permisdesau-
ver.info/»

Dernier rappel pour l’inscrip-
tion sur les listes électorales !
Date limite
Vendredi 7 février 2020 
jusqu’à 18h en mairie.

Pour une procuration, date 
limite vivement conseillée : 
11mars 2020 ,
gendarmerie commissariat.
1 mandataire, 1 procuration.

Du 10 fév au 27 février
Dépôt des listes des candi-
dats pour le 1er tour.

2 mars
Début de la campagne
électorale jusqu’au 14 mars 
minuit.
Prêt de la salle Cersilla pour 
les candidats pour les réu-
nions publiques.
Réservation en mairie.

Dimanche 15 mars 2020
Premier scrutin
Bureau de vote ouvert de 8h 
à 18h à la mairie.
Venez avec une pièce d’iden-
tité et votre carte d’électeur.

Cerelles + de 1000 habi-
tants et + de 900 inscrits.
15 conseillers à élire dont 2 
communautaires  et 2 sup-
pléants pour les conseillers 
municipaux.
Vous votez pour une liste 
entière. 
Tout bulletin avec un ou plu-
sieurs noms rayés ou ajoutés 
sera rendu nul.

Mobil’âges                                          

En 2020, la Fédération Familles 
Rurales 37 reprend le dispositif de 
transport solidaire « Mobil’âges » 
sur le territoire communautaire ! 
 
Ce service vise à mettre en relation 
des personnes qui rencontrent des 
difficultés de déplacement avec des 
bénévoles afin de répondre à des 
besoins occasionnels de transport : 
faire des courses, visiter une per-
sonne, se rendre à un rendez-vous 
médical, professionnel et permet 
ainsi de renforcer le lien social. Une 
indemnité kilométrique de 0.35€ 
permet au bénévole de compenser 
ses frais. 

Si vous souhaitez continuer à bé-
néficier de ce service ou le solliciter 
afin de pouvoir davantage vous dé-
placer, ou si vous êtes partant pour 
proposer vos services en tant que 
bénévole, n’hésitez pas à contacter 
la Fédération Familles Rurales 37 
au 02 47 39 37 51. La Fédéra-
tion Familles Rurales 37 reprendra 
l’offre et la demande de transport à 
compter du lundi 6 janvier 2020.

FÉDÉRATION FAMILLES
RURALES 37 
famillesrurales37@gmail.com
02 47 39 37 51

14H30  :   Accueil

15H00 : L'hydrogène, énergied’aujourd'hui                

16H45 : Réalisations localespour réduire les émissions de CO2 

Samedi 1er   
Février2020

Entrée et parking gratuits

Espace culturel des 4 Vents
Rouziers-de-Touraine

La Transition Énergétique en marche

Par Dominique Lemoine,ingénieur du CEA


